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Recommandations de la  cour 

1. À compter de la clôture de la procédure du STDR au 31 décembre 2017, ne plus admettre de 
Ŷouveau dossieƌ et tƌaiteƌ les ĐoŶtƌiďuaďles Ƌui Ŷ’auƌaieŶt pas eŶtaŵĠ de ƌĠgulaƌisatioŶ avant cette 
date comme étant de mauvaise foi ; 
2. prévoir corrélativement un schéma de mise en extinction du STDR en tenant compte de sa charge 
résiduelle ; 
3. ŵoďiliseƌ les ŵoǇeŶs et ŵettƌe eŶ plaĐe les pƌoĐessus visaŶt à l’eǆploitatioŶ la plus effiĐaĐe des 
possiďilitĠs de ĐoŶtƌôle fouƌŶies paƌ l’ĠĐhaŶge autoŵatiƋue de doŶŶĠes ďaŶĐaiƌes. 
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Le dispositif de ƌĠgulaƌisatioŶ des avoiƌs ŶoŶ dĠĐlaƌĠs à l’ĠtƌaŶgeƌ iŶstituĠ eŶ ϮϬϭϯ et gĠƌĠ paƌ le 
STDR (service de traitement des déclarations rectificatives) mis en place par la DGFiP a obtenu des 
résultats supérieurs aux attentes : 51 000 déclarations déposées par les ĐoŶtƌiďuaďles, ϯϮ Md€ 
d’avoiƌs ƌĠgulaƌisĠs et ϴ Md€ de ƌeĐettes eŶĐaissĠes suƌ la pĠƌiode ϮϬϭϰ-2017. 
Après quatre ans de mise en oeuvre du dispositif, le ministre chargé du budget en a annoncé la 
suppression au 31 décembre prochain. 

Un changement de contexte favorable à la mise en place d’un dispositif de régularisation 

EŶ ŵatiğƌe de lutte ĐoŶtƌe la dissiŵulatioŶ d’avoiƌs à l’ĠtƌaŶgeƌ, les adŵiŶistƌatioŶs fiscales ont 
loŶgteŵps ƌeŶĐoŶtƌĠ d’iŵpoƌtaŶtes diffiĐultĠs, dğs loƌs Ƌu’elles se heurtaient au secret bancaire et 
disposaieŶt de peu de ŵoǇeŶs d’eŶƋuġte et de ĐoŶtƌôle. Toutefois, depuis uŶe dizaiŶe d’aŶŶĠes, la 
situation a sensiblement évolué. Les administrations nationales ont pu tirer parti de révélations 
d’oƌigiŶes diveƌses suƌ les comptes détenus dans certaines banques notamment suisses. 

http://www.etudes-fiscales-internationales.com/media/01/02/3315410205.pdf
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C’est aiŶsi Ƌue l’adŵiŶistƌatioŶ fisĐale avait, daŶs le ĐoŶteǆte de la ƌĠvĠlatioŶ des « listes HSBC », ĐƌĠĠ 
une première « cellule de régularisation » pour un laps de temps relativement court en 2009. Elle 
avait peƌŵis d’eŶĐaisseƌ des ƌeĐettes fisĐales d’uŶ ŵoŶtaŶt de ϭ,Ϯ Md€. 
Au Đouƌs des aŶŶĠes suivaŶtes, la ĐoopĠƌatioŶ et les ĠĐhaŶges d’iŶfoƌŵatioŶs eŶtƌe États oŶt teŶdu à 
devenir plus systématiques. La voie a été ouverte par les États-Unis qui ont, de manière unilatérale et 
extraterritoriale, imposé aux banques étrangères de leur déclarer les comptes détenus par des 
ƌĠsideŶts fisĐauǆ aŵĠƌiĐaiŶs. C’est eŶ ƌevaŶĐhe uŶ ŵĠĐaŶisŵe ŵultilatĠƌal d’ĠĐhaŶges autoŵatisĠ de 
données entre États sur les comptes détenus par des non-ƌĠsideŶts Ƌui a ĠtĠ ĠlaďoƌĠ sous l’Ġgide de 
l’OCDE. Il doit eŶtƌeƌ eŶ vigueuƌ pƌogƌessiveŵeŶt à Đoŵpteƌ de l’autoŵŶe ϮϬϭϳ ;ϮϬϭϴ pouƌ la SuisseͿ 
; plus de cent pays se sont engagés à y participer. 
Ce ĐoŶteǆte Ŷouveau a ƌeŶdu les titulaiƌes d’avoiƌs ŶoŶ dĠĐlaƌĠs à l’ĠtƌaŶgeƌ plus seŶsiďles auǆ 
risques encourus. En effet, si, en 2009, ceux qui détenaient leurs avoirs dans des établissements 
ďaŶĐaiƌes Ƌui avaieŶt fait l’oďjet de dĠŶoŶĐiatioŶ pouvaieŶt se seŶtiƌ davaŶtage ĐoŶĐeƌŶĠs Ƌue les 
autƌes, l’eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ pƌoĐhaiŶe de l’ĠĐhaŶge autoŵatiƋue de doŶŶĠes ďaŶcaires a accru 
l’iŶĐitatioŶ à ƌĠgulaƌiseƌ. 
Le Gouvernement a décidé en 2013 de stimuler la démarche de régularisation en proposant aux 
ƌĠsideŶts fisĐauǆ fƌaŶçais dĠteŶteuƌs d’avoiƌs ŶoŶ dĠĐlaƌĠs uŶ tƌaiteŵeŶt iŶĐitatif, leuƌ offƌaŶt aiŶsi 
une dernière possiďilitĠ de se ŵettƌe eŶ ƌğgle avaŶt l’eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ des ĠĐhaŶges autoŵatiƋues 
de données. 
La perspective de trouver par ce moyen des recettes complémentaires pour faciliter à court terme la 
réduction du déficit budgétaire a sans doute pesé dans cette option, même si le produit attendu 
pouvait diffiĐileŵeŶt eŶ ġtƌe ĠvaluĠ à l’avaŶĐe. La ŵodestie des ŵoǇeŶs ŵis iŶitialeŵeŶt eŶ plaĐe 
pouƌ tƌaiteƌ les dĠĐlaƌatioŶs ŵoŶtƌe Ƌue le ƌeŶdeŵeŶt fisĐal atteŶdu Ŷ’Ġtait saŶs doute pas aussi 
élevé que le produit finalement encaissé. 

Un dispositif temporaire de régularisation fondé sur le droit fiscal en vigueur 

Les conditions générales de cette régularisation ont été définies dans une circulaire du ministre 
délégué chargé du budget, publiée le 21 juin 2013. 
Elle maintieŶt iŶĐhaŶgĠe l’oďligatioŶ pouƌ les ĐoŶtƌiďuaďles ƌĠvĠlaŶt des avoiƌs ŶoŶ antérieurement 
déclarés de s'acquitter du paiement intégral des impositions éludées (et non prescrites), calculées 
paƌ appliĐatioŶ du dƌoit fisĐal eŶ vigueuƌ au ŵoŵeŶt de l’eǆigiďilité et des intérêts de retard. 
Elle Ŷe Đoŵpoƌte auĐuŶe ŵeŶtioŶ d’ĠveŶtuelles pouƌsuites pĠŶales, Đe sileŶĐe ĠtaŶt à iŶteƌpƌĠteƌ 
Đoŵŵe sigŶifiaŶt l’aďseŶĐe a priori de poursuites pénales du seul chef de la détention de ces avoirs 
non déclarés. Cette clause taĐite est ƌeŶdue possiďle paƌ le ŵoŶopole d’eŶgageŵeŶt des pouƌsuites 
pĠŶales pouƌ fƌaude fisĐale dĠvolu à l’adŵiŶistƌatioŶ fisĐale. Cette dispeŶse de fait de pouƌsuites 
pénales a vraisemblablement constitué une incitation forte à recourir à la procédure de 
régularisation. La circulaire prévoit également une atténuation des pénalités fiscales, majorations 
appliquées aux différents impôts dus (impôt sur le revenu, impôt de solidarité sur la fortune, droits 
de mutation à titre gratuit, etc.), amendes prévues par le code général des impôts en cas de non-
ƌespeĐt de l’oďligatioŶ aŶŶuelle de dĠĐlaƌatioŶ des avoiƌs dĠteŶus à l’ĠtƌaŶgeƌ ;Đoŵptes eŶ ďaŶƋue, 
ĐoŶtƌats d’assuƌaŶĐe-vie, trusts). 
Cette ŵodulatioŶ des pĠŶalitĠs Ŷ’est toutefois pas dĠƌogatoiƌe au dƌoit fisĐal, puisƋu’elle s’iŶsĐƌit 
dans le cadre de la procédure de « transaction » prévue par le Livre des procédures fiscales, dont 
tout contribuable est susceptible de bénéficier. 
Cette procédure a été utilisée dans le traitement des régularisations avec la même finalité que dans 
soŶ usage ĐouƌaŶt eŶ ŵatiğƌe fisĐale, Đ’est-à-diƌe pƌĠseƌveƌ les iŶtĠƌġts de l’État eŶ ĠvitaŶt des 
contentieux longs, coûteux et aléatoires et permettre un encaissement assuré et rapide de la plus 
grande partie de la dette fiscale exigible. Toutefois, les dispositions législatives du code général des 
iŵpôts Ŷe pƌĠvoieŶt Ƌue des possiďilitĠs de tƌaŶsaĐtioŶ iŶdividuelle. EŶ l’oĐĐuƌƌeŶĐe Đette pƌoĐĠduƌe 
a ĠtĠ utilisĠe pouƌ ŵettƌe eŶ oeuvƌe uŶ tƌaiteŵeŶt de ŵasse, paƌ appliĐatioŶ d’uŶ ďaƌğŵe homogène 
à tous les contribuables concernés. Cette pratique exceptionnelle a été avalisée par le comité du 
contentieux fiscal et douanier (CCFD). 
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Ce barème comporte notamment une distinction entre fraudeurs « actifs » et « passifs »,le fraudeur 
« passif » (quand les avoirs dissimulés ont pour origine une succession ou une donation) étant réputé 
moins coupable que le fraudeur « actif ». Cette distinction, reprise de la pratique de la cellule mise en 
place en 2009, dite cellule « Woerth », ne repose sur aucun fondement législatif ou réglementaire. La 
situatioŶ du ĐoŶtƌiďuaďle fait toutefois paƌtie des ĠlĠŵeŶts de fait Ƌue l’adŵiŶistƌatioŶ est adŵise à 
appƌĠĐieƌ daŶs le Đadƌe d’uŶe tƌaŶsaĐtioŶ. 

Une approche pragmatique 

Les comparaisons internationales montrent Ƌue la foƌŵule Đhoisie s’est situĠe à ŵiĐheŵiŶ des deuǆ 
gƌaŶdes ĐatĠgoƌies de solutioŶs ƌeteŶues daŶs d’autƌes paǇs ŶotaŵŵeŶt euƌopĠeŶs : soit uŶe 
aŵŶistie assoƌtie du paieŵeŶt d’uŶe soŵŵe pƌopoƌtioŶŶelle au ŵoŶtaŶt des Đapitauǆ dĠĐlaƌĠs, soit 
une acceptatioŶ de la ƌĠgulaƌisatioŶ ŵais aveĐ l’appliĐatioŶ des ƌğgles de dƌoit ĐoŵŵuŶ saŶs 
atténuation. 
La voie Đhoisie a ĠvitĠ à l’adŵiŶistƌatioŶ de dĠĐleŶĐheƌ des ŵillieƌs de pouƌsuites au Đoût ĠlevĠ et au 
résultat aléatoire. Quant à la modulation des pénalités, elle Ŷ’a pas eǆĐĠdĠ Đelle ĐoŶstatĠe eŶ 
ŵoǇeŶŶe daŶs les tƌaŶsaĐtioŶs fisĐales ĐouƌaŶtes doŶt s’iŶspiƌe la pƌoĐĠduƌe du STDR. Cette optioŶ a 
permis de percevoir des recettes substantielles sans délai et sans les aléas inhérents aux procédures 
contentieuses. 

Des pénalités tributaires de l’évolution du droit 

L’ĠĐhelle des pĠŶalitĠs appliĐaďles s’est tƌouvĠe ŵodifiĠe à plusieuƌs ƌepƌises, principalement du fait 
de la décision du Conseil constitutionnel déclarant non conforme à la Constitution l'amende 
proportionnelle en cas de non-dĠĐlaƌatioŶ d’uŶ Đoŵpte ďaŶĐaiƌe, au ŵotif Ƌu’elle ĐoŶstituait uŶe 
sanction manifestement disproportionnée à la gravité des faits que le législateur avait entendu 
ƌĠpƌiŵeƌ. Cette dĠĐisioŶ du ϮϮ juillet ϮϬϭϲ Ŷ’a pas eu de poƌtĠe ƌĠtƌoaĐtive mais a interdit 
l’appliĐatioŶ de l’aŵeŶde pƌopoƌtioŶŶelle à tous les dossieƌs ŶoŶ ƌĠglĠs à sa date d’eŶtƌĠe eŶ 
vigueur, soit le 24 juillet 2016.  
La dĠĐisioŶ du CoŶseil ĐoŶstitutioŶŶel a eŶtƌaîŶĠ d’aďoƌd uŶe ŵodifiĐatioŶ du ďaƌğŵe de tƌaŶsaĐtioŶ 
(relèveŵeŶt du tauǆ ŵiŶoƌĠ de la ŵajoƌatioŶ d’iŵpôts appliƋuĠ paƌ l’adŵiŶistƌatioŶͿ paƌ uŶe 
nouvelle circulaire publiée au mois de septembre 2016 ; le code général des impôts (CGI) a ensuite 
été modifié par la loi n° 2016-1918 du 29 décembre 2016 de finances rectificative pour 2016 afin 
d’iŶstitueƌ uŶ ƌĠgiŵe uŶiƋue et foƌfaitaiƌe de ŵajoƌatioŶ des iŵpôts dus eŶ Đas de ƌĠgulaƌisatioŶ, 
cette pénalité se substituant à celles précédemment en vigueur. 
Ces vaƌiatioŶs, daŶs uŶ laps de teŵps Đouƌt ;Ƌuatƌe aŶs de l’ouveƌture de la procédure à ce jour), ont 
provoqué des différences de traitement des contribuables, en fonction de la date de dépôt des 
dossieƌs, des eǆeƌĐiĐes fisĐauǆ eŶ Đause et de la date de ƌğgleŵeŶt. L’utilisatioŶ de la pƌoĐĠduƌe de 
transaction a permis à l’eǆĠĐutif de dĠfiŶiƌ seul les ŵodalitĠs de la ƌĠgulaƌisatioŶ ;à la seule eǆĐeptioŶ 
de la modification législative du CGI susmentionnée). Le Parlement est toutefois tenu informé du 
déroulement et des résultats de ce pƌoĐessus à l’oĐĐasioŶ de l’eǆaŵeŶ des lois de finances et est 
destiŶataiƌe ĐhaƋue aŶŶĠe d’uŶ ƌappoƌt spĠĐifiƋue suƌ l’appliĐatioŶ de Đe dispositif duƌaŶt l’aŶŶĠe 
écoulée. 

Un fonctionnement axé en priorité sur la réalisation d’objectifs budgétaires 

Le traitement des dossiers de régularisation a été confié à un service créé à cette fin, le Service de 
traitement des déclarations rectificatives (STDR), rattaché à la direction nationale de vérification des 
situations  fiscales (DNVSF), service à compétence nationale placé sous l’autoƌitĠ du seƌviĐe du 
contrôle fiscal de la DGFiP. 
Il Ġtait iŵpossiďle de pƌĠvoiƌ l’aŵpleuƌ du ƌeĐouƌs à Đe dispositif.  
D’uŶe paƌt, l’adŵiŶistƌatioŶ Ŷe ĐoŶŶaissait pas, paƌ dĠfiŶitioŶ, le Ŷoŵďƌe et les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues des 
avoirs ŶoŶ dĠĐlaƌĠs ; d’autƌe paƌt, la dĠĐisioŶ de pƌocéder à une déclaration rectificative dépendait 
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de Đhoiǆ iŶdividuels des ĐoŶtƌiďuaďles ĐoŶĐeƌŶĠs. L’affluǆ de dossieƌs s’est vite ƌĠvĠlĠ supĠƌieuƌ aux 
ĐapaĐitĠs de tƌaiteŵeŶt du STDR : à la fiŶ de l’aŶŶĠe ϮϬϭϱ, suƌ les ϯϳ ϬϬϬ dossieƌs Đoŵplets déposés 
depuis l’oƌigiŶe du seƌviĐe, Ϯϱ ϬϬϬ ĠtaieŶt eŶĐoƌe eŶ Đouƌs ou eŶ atteŶte de tƌaiteŵeŶt. 
En conséquence, les capacités du service ont été augmentées avec la création en 2015, puis de 
nouveau en 2016, de pôles de régularisation déconcentrés (dix au total), dotĠs d’uŶe compétence 
ŶatioŶale ou ƌĠgioŶale seloŶ les Đas, poƌtaŶt l’effeĐtif total à ϭϳϮ ageŶts à la fiŶ de l’aŶŶĠe ϮϬϭϲ, aloƌs 
Ƌue le STDR ĐeŶtƌal Ŷ’eŶ Đoŵptait Ƌue ϲϲ fiŶ ϮϬϭϰ. 
Si la gestioŶ des dossieƌs a ĠtĠ ƌĠpaƌtie eŶtƌe plusieuƌs pôles, l’adŵiŶistƌation est parvenue à en 
assuƌeƌ uŶ tƌaiteŵeŶt hoŵogğŶe au ŵoǇeŶ de la foƌŵatioŶ, de l’uŶifoƌŵisatioŶ des méthodes, de la 
ŵutualisatioŶ des eǆpĠƌieŶĐes et d’uŶ pilotage seƌƌĠ. Les ƌappoƌteuƌs de la Couƌ ont pu vérifier 
l’hoŵogĠŶĠitĠ de tƌaiteŵeŶt des dossieƌs sur la base des critères publiés. 
Les modalités de traitement des dossiers ont été organisées en fonction de la priorité donnée aux 
résultats budgétaires : les agents du STDR ont eu pour consigne constante de traiter en priorité les 
dossiers présentant les peƌspeĐtives de ƌeĐettes les plus ĠlevĠes, ĠvaluĠes à l’auŶe du montant des 
avoirs déclarés, auquel est a priori corrélé celui des sommes à recouvrer. 
L’appliĐatioŶ de Đe pƌiŶĐipe a ĐoŶduit à de gƌaŶds ĠĐaƌts daŶs le dĠlai de tƌaiteŵeŶt des dossiers : 
aloƌs Ƌue les dossieƌs poƌtaŶt suƌ des avoiƌs supĠƌieuƌs à uŶ ŵillioŶ d’euƌos soŶt tƌaitĠs en moyenne 
eŶ ŵoiŶs d’uŶ aŶ, les « petits » dossieƌs, peuveŶt ƌesteƌ eŶ atteŶte peŶdaŶt plus de deuǆ aŶs. C’est 
ŶotaŵŵeŶt l’aĐĐuŵulatioŶ de « petits » dossieƌs eŶ attente de traitement au STDR qui a conduit à la 
mise en place des pôles déconcentrés, auxquels sont confiés les dossiers comportant des avoirs de 
ŵoiŶs de ϲϬϬ ϬϬϬ €. 
Le foŶĐtioŶŶeŵeŶt ŵġŵe du STDR Ŷ’appelle pas de ĐƌitiƋue et la DGFiP a su faiƌe preuve de 
fleǆiďilitĠ pouƌ l’assuƌeƌ daŶs de ďoŶŶes ĐoŶditioŶs : le tƌaiteŵeŶt des dossieƌs auƌait pu être 
accéléré avec des effectifs accrus mais ces moyens supplémentaires auraient été prélevés sur ceux 
du contrôle fiscal dont sont issus la plupart de ses agents ; dès lors, un renforcement du STDR 
Ŷ’auƌait pu se faiƌe Ƌu’au dĠtƌiŵeŶt de Đette foŶĐtioŶ. 

Des régularisations nombreuses et un rendement budgétaire significatif 

La procédure instituée en 2013 a connu un grand succès puisque près de 51 000 demandes de 
régulaƌisatioŶ oŶt ĠtĠ dĠposĠes à Đe jouƌ, poƌtaŶt suƌ eŶviƌoŶ ϯϮ Md€ d’avoiƌs. 
Les avoiƌs dĠĐlaƌĠs soŶt, daŶs la ŵajoƌitĠ des Đas, d’uŶ ŵoŶtaŶt ƌelativeŵeŶt ŵodeste (près des deux 
tieƌs des dossieƌs poƌteŶt suƌ des avoiƌs iŶfĠƌieuƌs à ϰϬϬ ϬϬϬ €Ϳ. UŶe paƌt prépoŶdĠƌaŶte ;de l’oƌdƌe 
de 90 %) était détenue en Suisse, quelques pourcents au Luxembourg. EŶ ƌevaŶĐhe, tƌğs peu d’avoiƌs 
ont été déclarés en provenance de centres financiers ou paradis fisĐauǆ. Les dĠteŶteuƌs d’avoiƌs 
venus à la régularisation ont été principalement des fraudeurs « passifs », qui ont vu dans 
l’iŶstauƌatioŶ de Đe dispositif uŶ ŵoǇeŶ de soƌtiƌ d’uŶe situatioŶ, souveŶt aŶĐieŶŶe, doŶt ils Ŷ’ĠtaieŶt 
pas à l’oƌigiŶe. 
Les recettes encaissées par le STDR se sont élevées sur la période 2014-2016 à plus de ϳ Md€, doŶt 
ϭ,ϴϬ Md€ eŶ iŵpôt suƌ le ƌeveŶu, Ϯ,Ϯϴ Md€ eŶ iŵpôt de solidaƌitĠ suƌ la foƌtuŶe, ϭ,ϰϬ Md€ au titƌe 
des dƌoits de ŵutatioŶ à titƌe gƌatuit ;suĐĐessioŶs et doŶatioŶsͿ et ϴϭϲ M€ de prélèvement sociaux.
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Des ƌeĐettes d’ϭ à ϭ,Ϯ Md€ soŶt atteŶdues en 2017, un peu moins en 2018. 
Si le rendement du STDR est élevé, les remises de pénalités représentent près du quart des sommes 
totales dues avaŶt tƌaŶsaĐtioŶ. Le tauǆ de ƌeŵise des pĠŶalitĠs, d’eŶviƌoŶ la ŵoitiĠ, constaté sur les 
dossiers traités par le STDR, est toutefois voisin de celui que la Cour a constaté en moyenne pour les 
transactions avant mise en recouvrement. S’il est iŶĐoŶtestaďle Ƌue l’État a ƌeŶoŶĐĠ à uŶe paƌtie des 
recettes théoriques, à hauteur du montant des atténuations de pénalités consenties, soit un peu plus 
d’ϭ,ϴ Md€, Đe ŵoiŶdƌe gaiŶ doit ġtƌe ŵis au ƌegaƌd de l’effet iŶĐitatif pƌoďaďle de Đes 
aménagements.  

                                                 
1 ϭ Le solde est ĐoŶstituĠ du pƌoduit des aŵeŶdes : ϳϰϳ M€. 
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 Il Ŷ’est pas possiďle paƌ dĠfiŶitioŶ de savoiƌ si l’eǆeŵptioŶ des ĠveŶtuelles ĐoŶsĠƋueŶĐes pĠŶales 
liées à la fraude fiscale, sans aménagement des pénalités, aurait à elle seule conduit au même 
volume de ƌĠgulaƌisatioŶs. Il Ŷe fait eŶ ƌevaŶĐhe guğƌe de doute Ƌu’eŶ l’aďseŶĐe de tout dispositif de 
ƌĠgulaƌisatioŶ, la plupaƌt des ĐoŶtƌiďuaďles dĠfaillaŶts Ŷ’auƌaieŶt pas dĠĐlaƌĠ spontanément leurs 
avoirs. Le fisc aurait dû dès lors attendre la mise en oeuvre des échanges automatiques de données 
pouƌ oďteŶiƌ des iŶfoƌŵatioŶs suƌ Đes avoiƌs. Ces iŶfoƌŵatioŶs ƌisƋuaieŶt de Ŷ’ġtƌe pas rapidement 
disponibles ni complètes ni facilement exploitables. Pour sanctionner les fraudeurs, l’adŵiŶistƌatioŶ 
aurait dû en tout état de cause lancer des procédures de contrôle fiscal, plus lourdes et plus 
aléatoires que les régularisations opérées dans le cadre du STDR. Même sous l’hǇpothğse d’uŶe 
application de la loi fiscale dans toute sa rigueur au terme de ces procédures, les recettes qui, de 
toutes  façoŶs, auƌaieŶt ĠtĠ ƌeĐouvƌĠes plus taƌdiveŵeŶt, Ŷ’auƌaieŶt pas forcément été in fine plus 
élevées que celles obtenues par le STDR. 

Une suppression justifiée du dispositif 

La Couƌ avait estiŵĠ au Đouƌs de l’iŶstƌuĐtioŶ Ƌue plusieuƌs ƌaisoŶs ĐoŶduisaieŶt à procéder à la 
Đlôtuƌe de la pƌoĐĠduƌe. Les ĐoŶtƌiďuaďles ĐoŶĐeƌŶĠs oŶt eŶ effet disposĠ d’uŶe durée suffisante 
(quatre ans) pour y recourir ; le nombre de nouveaux dossiers a diminué fortement depuis 2016 tout 
comme les recettes fiscales qui en découlent. Parallèlement, la mise en oeuvre des échanges 
automatiques de données à partir de 2017 va donner de nouveaux iŶstƌuŵeŶts à l’adŵiŶistƌatioŶ. La 
clôture a finalement été annoncée le 15 septembre 2017 par le ŵiŶistƌe de l’aĐtioŶ et des Đoŵptes 
publics. 
L’aŶŶoŶĐe le ϭϱ septeŵďƌe ϮϬϭϳ de la Đlôtuƌe au ϯϭ dĠĐeŵďƌe laisse uŶ iŶteƌvalle de tƌois mois et 
demi aux contribuables pour bénéficier de la procédure, ce Ƌui est ĐoŶveŶaďle puisƋu’il leur suffit à 
Đet effet de dĠposeƌ uŶe siŵple dĠĐlaƌatioŶ d’iŶteŶtioŶ, Ƌuitte à la ĐoŵplĠteƌ ultérieurement par des 
déclarations rectificatives. La cohérence impose en contrepartie de ne pas accorder de « période 
complémentaire » et de refuser tout nouveau dépôt au-delà du terme aŶŶoŶĐĠ. Il faudƌa d’autƌe paƌt 
ŵaiŶteŶiƌ le STDR eŶ aĐtivitĠ jusƋu’au ƌğgleŵeŶt des deƌŶieƌs dossiers déposés (20 000 dossiers 
étaient encore en attente fin 2016) et organiser sa mise en extinction progressive. 
EŶfiŶ, la feƌŵetuƌe du STDR doit s’aĐĐoŵpagŶeƌ d’uŶe iŶteŶsifiĐatioŶ de la lutte ĐoŶtƌe la fraude par 
les seƌviĐes fisĐauǆ, Ƌui doiveŶt ŶotaŵŵeŶt s’attaĐheƌ à optiŵiseƌ l’utilisatioŶ des possibilités de 
ĐoŶtƌôle fouƌŶies paƌ l’ĠĐhaŶge autoŵatiƋue de données bancaires. 


